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SECTEUR SANTE

Analyse du secteur.

Au cours de ces dernières années la situation générale du pays a connu plusieurs fluctuations, dont une économie en déclin, suivie d’une relance de 1995-1996 à 1999-2000 brutalement interrompue par la crise politique marquée par les élections de mai 2000.

Le secteur santé n’a pas échappé aux méfaits de cette instabilité 

Les conditions de santé déjà faibles vers les années 1986 sont caractérisées par: 

· la faiblesse des infrastructures

· le manque d’équipements, 

· la mauvaise répartition du personnel concentré dans le département de l’ouest et plus spécifiquement dans l’aire métropolitaine,

· le manque d’incentives pour le personnel travaillant dans les autres départements sanitaires ou manifestant le désir de travailler dans les structures périphériques.

· L’absence d’un cadre légal adapté

· La faiblesse des directions du ministère

· La diminution du budget de la santé en terme réel

La situation décrite ci-dessus a eu pour conséquence une faible amélioration de l’état sanitaire de la population.
Ainsi, le taux brut de mortalité passait de 13.12 pour mille en 1985-1990 à 11.85 pour mille en 1990-1995 et 10.72 pour mille actuellement.

Le taux de mortalité infantile passait de 101.4 pour mille en 1985-1989 à 81 pour mille actuellement

Le ratio de mortalité maternelle 523 pour cent mille naissances vivants,

La malnutrition aigue chez les enfants agés de 12 à 24 mois est de 14 %

L’accessibiilé de la population aux services de santé est de 60% 

Ratio de personnel :
2.5 médecins pour 10.000.00 habitants 

1 Infirmière pour 10.000.00 habitants 

2.5 Aux-Inf. pour 10.000.00 habitants

Le département de l’ouest dispose 73% des médecins, 67% des Infirmières et 53% des lits d’hôpitaux

26 / 135 communes disposent  de salle d’opération fonctionnelle 

34% des enfants de 13 à 23 mois avaient reçu tous les antigènes  et 16% n’avaient reçu aucun vaccin en l’an 2000 

Les indicateurs de santé au cours de la dernière décennie montraient chez les enfants la faible couverture vaccinale, le taux élevé de malnutrition, la forte prévalence des maladies immuno controlables, la prévalence exagérée de la diarrhée et des maladies respiratoires, l’endémicité de la malaria une mortalité et une morbidité élevées.

Les indicateurs de santé au cours de la dernière décennie chez les adultes montraient  la prévalence des maladies infectieuses, la morbidité élevée par malaria, la faible prévalence de la contraception, la prévalence de l’anémie et des maladies nutritionnelles, l’influence grandissante de la tuberculose et du syndrome de l’immunodéficience acquis.

On a noté au cours de cette période la fermeture des structures sanitaires, la diminution des allocations pour un meilleur fonctionnement institutionnel, le démotivation du personnel pour le même travail qu’il réalisait antérieurement. L’année 1991 semblait porter une lueur d’espoir avec l’avènement de la Constitution de 1987 et la nouvelle Politique de santé du Ministère  de la Santé Publique axée sur la promotion des soins primaires de santé par la dispensation du paquet minimum de services. Malheureusement la stratégie de la santé pour tous en l’an 2000 n’a pas eu l’effet escompté d’améliorer significativement les conditions de santé de la population haitienne. Autant dire que les efforts déployés pour essayer de remettre la santé à un niveau supérieur n’ont pas permis l’atteinte des objectifs de santé fixés. La mise en place des Unités Communales de Santé ne s’est matérialisée que timidement par manque de document de référence ou par manque de ressources ou des balbutienments dans les objectifs à atteindre .

Brève évaluation des stratégies et politiques du secteur au cours des quinze derni

ères années.

Depuis 1987, avec l’avènement de la Constitution, le droit à la santé pour tous a été reconnu comme un impératif. Cette même constitution prône aussi la gratuité des soins dans les structures publiques de santé. Cependant, les faiblesses structurelles et la carence en ressources n’ont jamais permis de mettre en pratique de telles considérations. Après la déclaration Alma Ata, le Ministère de la Santé a redéfini en 1995 une politique de santé, actualisée en 1999, basée sur les principes de Justice, transparence, participation.

Les axes stratégiques de la politique nationale de santé sont ;
· Les soins primaires de santé

· la réorganisation du système de santé

· le développement d’un mode de financement efficace et efficient,

· le renforcement dela participation communautaire,

· le développement d’une coordination multisectorielle,

· la coordination et l’articulation avec les différents intervenants,

· le développement d’une politique de ressources humaines adaptées, 

· le développement de la recherche,

· la mise en place d’une législation défendant les intérets de la population,

· l’intégration de la médecine traditionnelle.

La matérialisation des politiques et plans définis n’a pu se réaliser que partiellement suite l’application de la politique d’ajustement structurel où un bon nombre de cadres ont dû partir à la retraite, l’inflation galopante, le retrait de l’aide externe.    

Le paquet Minimum de Soins (PMS) exprimé dans la Politique de Santé comprend:

· la prise en charge globale de l’enfant, 

· la prise en charge de la grossesse, des l’accouchement,et de la santé reproductive,

· la prise en charge des urgences médico-chirurgicales, 

· les soins dentaires de base,

· la lutte contre les maladies transmissibles,

· l’assainissement du milieu et l’approvisionnement en eau potable,

· la disponibilité et l’accès aux médicaments essentiels,

· l’éducation sanitaire participative.

L’emphase est mis depuis sur l’application du PMS sur l’amélioration des indicateurs touchant les éléments de ce paquet de soins. Les indicateurs de couverture restent encore faibles entre les départements sanitaires du pays et entre les pays de la région caraibéenne  voire mondiale.

Nouvelle orientation en matière de politique sectorielle

Les objectifs prioritaires formulés par les autorités sanitaires sont :
· l’accès universel aux soins obstétricaux essentiels à toutes les femmes enceintes

· l’universalité  de la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant, notamment les maladies immunocontrolables

· L’universalité de la prévention de la transmission mère enfant du VIH/SIDA

· L’accès aux médicaments à travers la mise en place d’un système efficace de gestion et de controle de ces intrants.
Tout cela devrait se faire à travers la mise en place des Unités Communales de Santé (UCS) basées sur les hopitaux communautaires de référence et les centres de santé de premier échelon pour la livraison du paquet minimum de soins nouvellement défini. Les structures prévues à être disséminées sur l’ensemble du territoire ne sont pas encore opérationnelles. Il importe de réaliser leur mise en place, évaluer leur efficacité avant de penser à une nouvelle orientation de la politique.

Objectifs globaux et spécifiques du secteur

Ces objectifs sont définis dans le Plan National Stratégique pour la réforme du secteur santé et s’articule autour de sept grands domaines prioritaires de la réforme du secteur:
· La décentralisation,

· la revitalisation et l’extension des hopitaux publics

· la régulation

· la modernisation du système d’information sanitaire

· les ressources humaines, 

· les médicaments,

· le financement.

Les objectifs de chacun de ces domaines sont:
· Promouvoir la décentralisation du système de santé en vue d’améliorer l’accès et la qualité des services de santé

· Renforcer et étendre le réseau hospitalier public en vue d’obtenir  une augmentation de l’offre de soins de santé et une amélioration de sa qualité

· Mettre en place un système d’information permettant à tous les acteurs du système de disposer d’information fiables leur permettant de prendre des  décisions opportunes pour l’amélioration des soins de santé

· Développer les ressources humaines ayant la capacité de garantir à toute la population des services de santé de qualité

· Garantir à la population l’accès à des médicaments essentiels

· Rationaliser le financement et la gestion des ressources financières dans un esprit d’équité.
Ils visent la mise en place des structures, l’amélioration de la couverture sanitaire, la réduction de l’incidence et la prévalence des pathologies infectieuses, l’amélioration de la couverture en eau potable et de l’assainissemement du milieu, la sensibilisation de la population pour une meilleure prise en charge de santé et la participation communautaire.
Même si l’amélioration de la condition sanitaire tarde à se faire sentir, il est à noter une augmentation progressive de la valeur des indicateurs dans le domaine de la couverture vaccinale, l’amélioration de l’accueil des patients aux structures sanitaires par la réhabilitation des infrastructures, une meilleure couverture de l’utilisation de l’eau potable tant en milieu urbain que rural. Cependant le bas niveau des conditions économiques des familles, le niveau de promiscuité et le bas niveau d’éducation sanitaire de la population occasionnent l’augmentation du nombre de cas et la dissémination du VIH dans la population.

1.1 Objectif spécifique : Développer un cadre légal attribuant de nouvelles fonctions au niveau local.
Stratégie 1: Elaboration d’une loi cadre sur les UCS.

Stratégie 2: Dotation du secteur d’outils de régulation pour la mise en place des UCS. 
Stratégie 3: mise en œuvre de la décentralisation avec la participation active de tous les acteurs.
1.2 Objectif spécifique : Renforcer les capacités gestionnaires du MSPP à tous les niveaux.
Stratégie 1: révision de la loi organique du ministère.

Stratégie 2 : renforcement de l’entité centrale responsable du pilotage du processus d’implantation des UCS

Stratégie 3 : révision du cadre de coordination des programmes prioritaires du MSPP.

Stratégie 4 : mobilisation des ressources pour la mise en œuvre des nouvelles orientations du MSPP.

1.3 Objectif spécifique : augmenter la couverture sanitaire à travers les UCS, en priorisant la lutte contre la mortalité maternelle et néo-natale.
Stratégie 1 : Planification et suivi de l’extension des UCS.

Stratégie 2 : Elaboration des plans de développement des UCS au fur et à mesure de leur éligibilité.

Stratégie 3 : disponibilité du PMS dans les aires de santé desservies par les formations sanitaires des UCS.

Stratégie 4 : amélioration de la qualité des soins

Stratégie 5 : promotion de la santé
1.4 Objectif spécifique : coordonner au niveau des UCS  l’ensemble des interventions sanitaires

Stratégie 1 : coordination des programmes verticaux

Stratégie 2 : coordination du réseau de toutes les institutions de santé 

1.5 Objectif spécifique : prendre en compte la médecine traditionnelle
Stratégie 1 : développement d’une collaboration efficace avec les tradipraticiens

B.- LA REVITALISATION ET L’EXTENSION DU RESEAU HOSPITALIER PUBLIC.
2. Objectif Général : renforcer et étendre le réseau hospitalier public afin d’obtenir une augmentation de l’offre de soins de santé et une amélioration de sa qualité.

1.6 Objectif spécifique : Améliorer le management des hôpitaux publics.
Stratégie 1: formation à la gestion hospitalière des cadres responsables des soins médicaux, des soins infirmiers et de l’administration.
Stratégie 2 : Elaboration d’outils de gestion standardisés pour les hôpitaux.
Stratégie 3 : mise en place d ‘une entité centrale en charge de l'organisation de l’entretien et de la maintenance des infrastructures, equipements et des ressources logistiques.

Stratégie 4 : sécurisation au niveau national du financement pour la revitalisation et l’extension des hôpitaux publics.
Stratégie 5 : suivi et évaluation de la performance managériale.

1.7 Objectif spécifique : Améliorer l’offre de service.
Stratégie 1 : Mise en œuvre progressive des projets d’établissement.
Stratégie 2 : Mise en œuvre d’une politique de formation continue.

Stratégie 3 : Promotion de la qualité des services.

 Stratégie 4 : Amélioration de l’hygiène hospitalière.

1.8 Objectif spécifique : Etendre le réseau hospitalier public
Stratégie 1 : extension des HCR (voir domaine décentralisation)

C. REGULATION DU SYSTEME DE SANTE
Objectif spécifique 1: doter le secteur étatique d’instruments légaux et administratifs nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 
Stratégie 1: application de la politique nationale de santé.
Stratégie 2: élaboration et mise en oeuvre d’un plan directeur pour les actions sanitaires.
Stratégie 3: actualisation de la législation sanitaire du pays en prenant en compte la situation nationale et internationale.
Stratégie 4 : élaboration et/ou finalisation et/ou diffusion de normes et de standards pour la prestation de services de santé de qualité.
Stratégie 5 : amélioration de l’efficacité de l’approche contractuelle

Objectif spécifique 2: Renforcer les Capacités du MSPP en matière de Régulation du Système de Santé.
Stratégie 1: mise en place d’un observatoire de la santé,
Stratégie 2: création d’un laboratoire national de santé publique.
Stratégie 3: renforcement des directions centrales (DHP, DOSS, DDRH, DPCE, DAF) et  départementales chargées de veiller à l’application des lois, des normes et des standards .
Stratégie 4 : mise en réseau des structures hospitalières de la zone métropolitaine.

Stratégie 5: définition d'une politique de recherche
Objectif spécifique 3: inspecter et évaluer régulièrement l’action sanitaire à tous les niveaux.

Stratégie 1: renforcement de l'inspection sanitaire.

Objectif spécifique 4: faire observer les règles établies.

Stratégie 1: accompagnement, récompenses et sanctions.

Objectif spécifique 5: renforcer le partenariat;
Stratégie 1 : mise en place d’une charte de partenariat.

Stratégie 2 : consolidation du partenariat avec la République dominicaine.

Stratégie 3 : renforcement de la coordination intersectorielle.

Stratégie 4: renforcement des capacités du MSPP pour développer le partenariat 

D. MODERNISATION DU SYSTEME D’INFORMATION SANITAIRE
Objectif spécifique 1: réviser le système d’information sanitaire pour la gestion.

Stratégie 1 : Evaluation de l’existant.

Stratégie 2 : renfort de l’équipe centrale en charge du pilotage du Système d’information pour la gestion.

Stratégie 3 : identifier les besoins en information a chaque niveau.

Stratégie 4 : Actualisation des objectifs, des procédures et des outils du SIS pour la gestion à chaque niveau.

Stratégie 5 : Mise en place des méthodes et moyens pour le recueil, la collecte, le traitement et la diffusion des informations (dont la rétroinformation) à tous les niveaux en temps réel.

Stratégie 6 : Formation/sensibilisation à l’utilisation des nouveaux outils, à tous les niveaux.

Stratégie 7 : Formation/sensibilisation à l’exploitation des données, à tous les niveaux.

Stratégie 8 : renfort des Directions départementales pour la gestion et l’exploitation des informations pour la gestion.

Stratégie 9 : suivi de la qualité des informations collectées.

Objectif spécifique 2: renforcer le système de surveillance épidémiologique et d’alerte.
Stratégie 1 : renforcement de l’équipe centrale en charge de la surveillance épidémiologique.

Stratégie 2 : centralisation de toutes les données épidémiologiques au niveau d’une seule entité centrale.

Stratégie 3: renforcement des Directions départementales en charge de la surveillance épidémiologique .

Stratégie 4 : actualisation de la liste des maladies nécessitant une surveillance active.

Stratégie 5 : révision des procédures de recueil et de déclaration, de la definition des maladies et des listes de maladies à notifier, en fonction des objectifs spécifiques de la surveillance.

Objectif spécifique 3: rendre accessible l’information.

Stratégie 1 : création d’un centre de documentation .

Stratégie 2 :publications et diffusions des données du secteur de la santé.

E. LE FINANCEMENT
5.1. Objectif spécifique : Assurer au secteur santé les ressources nécessaires au bon fonctionnement du système.

Stratégie 1 : Assurance d’une disponibilité régulière des ressources du MSPP par rapport aux besoins du système.

Stratégie 2 : Mobilisation de fonds.

Stratégie 3 :  Promotion de mécanismes de solidarité.

Stratégie 4 : Développement de mécanismes d’allocation des ressources

5.2
Objectif spécifique :  Réguler le sous système financement du secteur santé.

Stratégie 1 : Mise en place et suivi d’une régulation adaptée du système de financement.

Stratégie 2 : Mise en place d’un système de gestion décentralisée axée sur les résultats

F. Les Ressources Humaines.

Objectif spécifique 1: mettre à niveau des compétences des personnels en fonction.
Stratégie 1 : mise en place d’un système de formation continue pour le secteur.
Objectif spécifique 2: produire des ressources conformes aux besoins du secteur

Strategie 1 : Développement d’un cadre de partenariat entre MSPP et les institutions de formation privees et publiques.

Stratégie 2: renforcement de la formation initiale 

Strategie 3 : transformation du CIFAS en Ecole Nationale de Santé Publique 

6.3 
Objectif spécifique : Disposer du cadre institutionnel et politique de gestion des RH appropriées au besoins du secteur.

Stratégie 1 : Développement / adaptation du cadre institutionnel et politique de gestion des RH.



Stratégie 2 :planification des RH par categorie et par niveau du systeme.

6.4 
Objectif spécifique : Assurer une allocation des RH équitable (géographiquement) et conforme aux besoins.

Stratégie 1 : Déploiement des RH en fonction des besoins 

Strategie 2 : processus de negociation avec les partenaires pour une meilleure allocation des ressources humaines

6.5 objectif spécifique : valoriser les personnels du secteur 

Strategie1 : Elaboration des profils et des plans de carriere 

Strategie 2 : Amelioration des conditions de travail

Strategie 3 : remunerations equitables
G. Les médicaments

7.1 Objectif spécifique : Disposer d’un document officiel de Politique Pharmaceutique Nationale, y inclus relative au médicaments essentiels.

Stratégie 1 : Finaliser et soumettre le document de Politique Pharmaceutique Nationale au processus de validation par les instances ad hoc.

7.2. Objectif spécifique : Disposer d’un système d’approvisionnement en médicaments essentiels en DCI des établissements sanitaires étatiques et philanthropiques.

Stratégie 1: Réviser et introduire les améliorations nécessaires au système d’approvisionnement (basé sur PROMESS) et de distribution existant.

7.3 objectif specifique : disposer des services d’inspection et de comtrole pharmaceutiques performants

Strategie 1 : renforcement des services d’inspection et de conntrole pharmaceutique.

7.3. objectif spécifique : Rendre les médicaments essentiels de la liste nationale par niveau accessibles à un coût abordable et standardisé.

Strategie1 : revision du systeme de fixation des prix des medicaments existant.

Strategie 2 : rationalisation des prescriptions

Décrire  et expliquer les stratégies retenues pour atteindre les objectifs mentionnés dans le secteur.

Les stratégies expliquées plus haut permettront l’amélioration des indicateurs sanitaires en agissant sur les principaux problèmes révélés par l’analyse dela situation sanitaire.

Proposer une série d’indicateurs de performance qui seront utilisés pour le suivi de la stratégie dans le secteur:

· Nombre d’UCS fonctionnelles ( PMS, équipe-cadre, référence/contre-référence,salle d’opération opérationnelle, structures de gestion etc…)

· Nombre d’institutions sanitaires offrant le Paquet Minimum De  Services

· Amélioration de la couverture des programmes

· Nombre de départements assurant une gestion des ressources financières, logistiques et humaines effective et efficace

· Nombre d’hôpitaux disposant et mettant en oeuvre leurs plans de revitalisation revitalisés

· Disponibilité et utilisation des politiques, plans, lois, outils de régulation élaborés par le ministère par les intervenants dans le secteur santé.

· L’information appropriée et de qualité est disponible et utilisée par les différents niveaux stratégique, tactique et opérationnelle du secteur

· Répartition équitable des ressources humaines par département

· Institutions sanitaires disposant de personnel qualifié et suffisant selon les normes 

· Nombre d’UCS desservies par un dépot périphérique dans un rayon de 30 kilomètres et d’accès facile

· Disponibilité permanente des produits médicamenteux et substances chimiques retenues dans le PMS 

· Existence de mécanismes de solidarité dans les UCS

· Ratio de mortalité maternelle

· Déficit en interventions obstétricales majeures pour indications maternelles absolues( déficit en IOM/IMA)

· Mortalité infantile
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